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COORDONNER ET ANIMER LE PROGRAMME
Action n°1 Coordonner la mise en œuvre du PLPDMA et animer des actions spécifiques du Plan d'action ECi 

Lien avec les autres fiches action : toutes Lien avec les autres plans d’action : Plan d'action ECi/PCAET Public cible :   Habitants /  Acteurs 
économiques / 
 Communes

Objectifs visés

Le PLPDMA a pour objectif d'accompagner tous les acteurs du territoire, usagers du service, à réduire leur production de déchets ménagers et 
assimilés. Il s'inscrit dans le plan plus vaste d'économie circulaire de la collectivité au coté des autres plans d'actions PCAET et PAT de la collectivité.

 Les objectifs sont de :
- Elaborer un programme d'actions en concertation avec les acteurs du territoire,
- Définir des objectifs ambitieux, qui succitent l'adhésion du plus grand nombre,
- Fédérer les partenaires, 
- Animer le programme, 
- Suivre les indicateurs,
- Réaliser les évaluations régulières (bilans annuels et bilans mi-parcours).

Porteur
Mauges Communauté (service 
gestion des déchets / prévention)

Partenaires
Mauges Communauté (Service 
stratégie écologique, pôle 
développement, service 
communication)

Acteurs-relais du territoire 
(chambres consulaires, associations 
d’entreprises, associations 
citoyennes, centres sociaux…)

Enjeux :  Appropriation des objectifs et du programme par le plus grand nombre

Moyens humains en jours : nbre de jours sur 5 ans : 135 Moyenne annuelle en jours : 27

Répartition par 
service : 

Prévention Déchèterie Collecte Sensibilisation Accueil Communication DVP stratégie 
écologique

Osez-Mauges

Sur un exercice 27
Sur 5 exercices 135 0 0 0 0 0 0

Montants en €
Coût de l'action sur 5 ans : 0,00 € Moyenne annuelle : 0,00 €
Investissement : 0,00 € Fonctionnement : 0,00 €

Indicateurs de suivi de réalisation
- Élaboration du PLPDMA
- Constitution et animation de la CCES
- Partenariats effectifs
- Concertation des usagers

Indicateurs de mesure d’
efficacité
- nombre de personnes informée 
des actualités du PLPDMA

Commentaires : à mettre en lien avec les actions du programme liées à l’animation et à la 
mise en réseau auprès des publics cibles, avec le Plan ECi et le PCAET.

Etapes de réalisation et sous actions à mettre en œuvre

Sous actions Partenaires
Coût

Nombre de jours 
ETP MC

DélaiInvestissement Fonctionnement unité total 
fonctionnement

1/ Elaborer un projet de PLPDMA
réalisation d'un diagnostic 15 2020
construction d'un outil de gestion 5
concertation avec équipe projet (interne service 
déchets)

5

proposition du projet (objectifs de réduction et actions) 
aux élus

5

Concertation avec les partenaires 5
2/ Mettre en place la Commission Consultative d'Elabolation et de Suivi

stratégie 
écologique et 
pôle 
développement

15

S1 2021

3/ Valider le projet de PLPDMA
5 S2 2021

4/  Consulter le public
mise en place de réunions publiques et/ou d'autres 
outils

service 
communication

4

5/ Faire valider le PLPDMA par le Conseil d'agglomération 1 S2 2021
6/ Réaliser un suivi annuel du PLPDMA 2021-2025
Gestion des réunions réglementaires CCES + suivi du 
plan d'actions

50

temps d'échange/partage partenaires 25


